
CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Borex,  le 4 avril  2023

DECISION  DU CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Séance  du  3 avril  2023

Présidence  : Massïmo  Gili

Préavis  no 15-2022  -  Demande  de  crédit  de  CHF 1 57'000.00  TTC destiné  à financer  la réparation

du  réseau  d'eaux  claires  et  d'eaux  usées  communal

Le Conseil  communol  o décidé

l.  d'approuver  le préavis  no 15-2023  -  Demande  d'un  crédit  de  CHF 1 57'000.00  TTC destiné

à financer  la répora+ion  du réseau  d'assainissement  d'eaux  claires  et d'eaux  usées

communal  :

2. D'autoriser  la municipali+é  à procéder  (' la réparation  du  réseau  d'assainissement  d'eaux

claires  et  d'eaux  usées  communal  ;

3.  d'accorder  dans  ce  but  un crédit  de  CHF 1 57'000.00  ;

4. de  financer  ce  montant  par  un emprunt  bancoire  selon  les conditions  du marché,  dans

le cadre  du  plafond  d'emprunt  2021-2026  si nécessaire  :

5.  d'amortir  le montant  de  CHF l 57'000.00  sur l 5 ans,  OI raison  de  CHF  1 0'500.00  par  année

dès  le début  des  travaux,  par  le compte  de  réserve  offecté  9280.001  ;

6. de  prendre  acte,  qu'en  matière  de  charges  d'exploitations,  les longueurs  de  collecteurs

res+an+  inchangées,  cet  investissement  ne  génère  pas  d'autres  charges  supplémentaires,

sauf  les imputations  interne  des  intérêts.

Résultat  du  vote  : accepté  à l'unanimité

Le Président

Massimo  Gili

La Secrétoire

Caroline  O+to

Avis  affiché  au  pilier  publïc  du 6 au 15 avril  2023

ii Le référendum  doit  ê+re onnoncé  par  écïil  à la Municipalité  dons  un délûi  de iO jours  (ar+. ï iO CII. T LEDP). Si lo demande  de  référendum  SC)l:SfO:+

aux  exigences,  IO Municipoliié  prendro  foïmellemeni  acte de son dépô+. autoïisera  k:t récolie des signo+ures. scelleta la lisie ei infoïmeto  le comité
du nombre  minimum  de  signatures  requis  ; le iitre  ei le iexte  de  lo dernonde  de  référendum  seroni  offichés  ou pilieï  public  (or+. 1TT ûl. 3 LEDP). Le

délai  de  ïécolle  des signo+ures  seto  de  30 jours  dès l'offichoge  de  l'ou+orisûiion  de  récolte  des signoiures  prévu  à l'ûrt.  1lO OI. 3 (LEDP). Erfin,  si le

délai  réféïendaire  cour+  durant  les jouïs  de  Noël.  de  Nouvel  An ou de  Pôques.  il sero pïolongé  de  5 jours.  Si ce  délai  cour+  pendoni  l0 péïiode  allûnl

du ï 5 juillet  CIU 15 CIOÛ+, :l sero prolongé  de ï O jours %otl. 1lO CII. l et l 05).



CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Borex,  le 4 avril  2023

DECISION  DU CONSEIL  COMMUNAL  DE BOREX

Séance  du 3 avril  2023

Présidence  : Massimo  Gili

Préavis  no 16-2022  -  Demande  de  crédit  de  CHF 136'000.00  TTC destiné  à financer  l'installation

de  Panneaux  Photovo1t6iques  (PV) sur la nouvelle  halle  communale

Le Conseil  communal  CI décidé

l. d'approuver  le préavis  no l 4-2022  -  Demande  d'un  crédit  de  CHF l 36'000.00  TTC destiné  à

financer  l'installa+ion  de  Panneaux  Photovo1t6rques  (PV) sur la nouvelle  halle  communale  :

2. D'autoriser  ICI municipalité  à entreprendre  aux  travaux  ;

3. De lui accorder  dans  ce  but  un crédit  de  CHF I 36'000.00  ;

4. De financer  ce  montant  :

- por  la subvention  unique  de  -25'000.00

- le solde  de  1'I1'OOO.OO par  la trésorerie  courante  ou par  un emprunt  bancaire  oux

conditions  du marché  ;

5. D'amortir  le montan+  de  CHF l l l 'OOO.OO sur 20 ans, à raison  de  CHF 5'550.00  por  année  dès

le débu+  des  travaux,  par  le compte  3509.331.1  (MCH2  61501.3300.00)  ;

6. De prendre  acte  qu'en  matière  de charges  d'exploitation,  le coCit annuel  sero  de CHF

1 '500.00  HT, l'amortissement  et  les intérêts  en sus.

Résultat  du vote  : accepté  à l'unanimi+é

Le Président

Massimo  Gili

La Secrétaire

Caroline  Otto

Avïs  afflché  au pïlier  public  du 6 au 15 avril  2023

ii Le référendum  doit  être  onnoncé  por  écrit  à lû Municipoliié  dans  un déloi  de 10 jours  (art. 110 ûl. l LEDP). S: IO demûnde  de  référendum  sÛl!s":l
,Ux  exigences.  Io Municipolité  pÏendrû  formellemenl  ocle de son dépôt. ou+oriserû lû récolle des signa+ures. scellera lû lisie ei informero le comilé
du nombre  minimum  de  signa+ures  requis  ; le tike  e+ le iex+e  de  lCI demûnde  de  ïéférendum  seroni  offichés  au piliet  public  (ort. TlT ûl. 3 LEDP) Le

délai  de  récolte  des  signaiures  seto  de  30 jours  dès  l'affichoge  de  l'ûutotisotion  de  récolte  des  signûtutes  prévu  Ol'ûrt.  110 Cll. 3 (LEDP). Enfin. si le

déli:ii  référendaire  court  durûnt  les jours  de  Noël,  de  Nouvel  An ou de  Pôques.  il sert:i prolongé  de  5 jours.  Si ce  déloi  couï+  pendont  IO ptkiode  allan+

du ï 5 juilltj  OU  15 août.il  seto  prolongé  de  iO jours  (ar+. T1 0 al. 1 et ï 05).


